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VIGILIS

A rassemblée générale ordinaire
des membres de l'association

Association des Amis de La Salamandre
Neuchâtel

Rapport de l'organe de révision contrôle restreint

Mesdames, Messieurs,

En notre qualité d'organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte de résultat

et annexe) de l'Association des Amis de La Salamandre pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2025.

La responsabilité de rétablissement des comptes annuels incombe au Comité alors que notre mission

consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d'agrément

et d'indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme suisse relative au contrôle restreint. Cette norme requiert de

planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies significatives dans les comptes
annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe principalement des auditions, des

opérations de contrôle analytiques ainsi que des vérifications détaillées appropriées des documents
disponibles dans l'entreprise contrôlée. En revanche, des vérifications des flux d'exploitation et du système

de contrôle interne ainsi que des auditions et d'autres opérations de contrôle destinées à détecter des

fraudes ou d'autres violations de la loi ne font pas partie de ce contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n'avons pas constaté d'élément nous permettant de conclure que les

comptes annuels ne sont pas conformes à la loi suisse et aux statuts.

La Chaux-de-Fonds, le 10 mars 2026

//
VIGILISSA

Pie^è-lAlain Rickli Kevin Abplanalp
Expert-réviseur agréé no 107'152 Réviseur agréé no 111'432

Responsable de la révision : Pierre-Alain Rickli

Annexes : Comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexe)



Association des Amis de La Salamandre, Neuchâtel

BILANS AU 31 DECEMBRE

ACTIF

ACTIF CIRCULANT

Trésorerie

Caisse

Banques

Actifs de régularisation
Actifs transitoires

note 2025 2024
CHF

125'187.61

120'576.51

0.00

120'576.51

4'611.10

4'611.10

CHF

45'332.61

13'808.71

1.65

13'807.06

31'523.90

31'523.90

ACTIF IMMOBILISE 2.00 2.00

Immobilisations corporelles

Matériel festival et équipements informatiques

TOTAL ACTIF 125'

2
2

189

.00

.00

.6T -45i

2
2

'334

.00

.00

:6T

PASSIF

DETTES EXIGIBLES A COURT TERME 22'734.12 9'893.45

Dettes résultant de prestations de service

Créanciers divers

S'272.07

3'272.07

1'978.45

F978.45

Passifs de régularisation
Passifs transitoires

IQ'462.05

19'462.05

7'915.00

7'915.00

FONDS PROPRES 102'455.49 35'441.16

Fortune au début de l'exercice

Résultat de l'exercice

35'441.16

67'014.33

7F697.37
-36'256.21

TOTAL PASSIF 125'189.61 45'334.61



Association des Amis de La Salamandre, Neuchâtel

COMPTES DE RESULTAT DES EXERCICES

Produit net des ventes et des prestations

Dons, contributions

Recettes entrées

Autres recettes festival

Cotisations

Produits financiers

Charges d'exploitation

Frais d'organisation générale

Location locaux

Frais exposition, manifestation

Communication festival

RESULTAT AVANT AMORTISSEMENTS

Amortissements

Amortissements immobilisations corporelles

RESULTAT NET

note

3.1

2025 2024
CHF

449'694.31

253'692.60

107'379.60

53'672.11

34'950.00

0.00

-382'679.98

-IQO'729.27

-37'371.10

-154'511.14

-90'068.47

67'014.33

0.00

0.00

67'014.33

CHF

385'301.81

244'128.00

82'557.43

48'372.58

IQ'206.00

37.80

-421'558.02

-97'475.54

-32'157.76

-198'062.89

-93'861.83

-36'256.21

0.00

0.00

-36'256.21



Association des Amis de La Salamandre, Neuchâtel

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 2025
(selon art. 959e al. l et 2 C.O.)

l INDICATIONS SUR L'ASSOCIATION

1.1. Raison sociale, forme juridique et siège

L'Association des Amis de La Salamandre est inscrite au Registre du commerce de Neuchâtel

depuis le 11 mars 2005. Elle a son siège à Neuchâtel.

L'association a pour but l'organisation de manifestations visant à développer le respect de la nature

auprès du grand public, en particulier des familles et des enfants; soutien à des actions de

protection de la nature sur le terrain.

1.2. Moyenne annuelle des emplois à plein temps

Le nombre d'emplois à plein temps est inférieur à 50 EPT.

2 PRINCIPES D'EVALUATION ET PRINCIPES COMPTABLES

Les principes d'évaluation utilisés dans les présents comptes annuels sont conformes au

exigences du droit comptable suisse (GO art. 959 et suivants).

3 DETAIL DE CERTAINS POSTES DU BILAN ET DU COMPTE DE RESULTAT

3.1. Dons contributions

inclus dans cette rubrique :

Loterie Romande, commission vaudoise

31.12.2025 31.12.2024

CHF

40'OOO.OQ

CHF

253'692.60 244'128.00

40'OOO.OQ

4 AUTRES INFORMATIONS

4.1. Charges de personnel

Charges de personnel (salaires bruts)

138'179.39

138'179.39

141'169.90

141'169.90

L'association ne relève pas d'autre indication pertinente et/ou prescrite par la loi

à mentionner.


